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Délais et voies de recours

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant M. le Maire de Krautergersheim dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence dede réponse vaut décision
imnli
implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être introduit devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter
de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité ou à compter de la réponse de l'administration en cas de recours
administratif préalable. Le tribunal administratif peut être saisi par télérecours à l'adresse internet suivante:

https://www.telerecours.fr/


